
 

 

République Française 
Département VENDEE 
Commune de Saint Révérend 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 20/10/2025 

 
Référence 

20251001 

 

Objet de la délibération 

Assurances des Risques 
Statutaires du personnel - 

Contrat groupe proposé par le 
Centre de Gestion 

 

Nombre de membres 

Afférents Présents 
Qui ont 
pris part 
au vote 

15 8 10 

 

Date de la convocation 

15/10/2025 

 

Date d’affichage 

 

 

Vote 

A l'unanimité 
 
Pour : 10 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt 
en Sous-Préfecture 
Le :  
 
Et  
 
Publication ou notification du : 
 

 

 
L’an 2025 et le 20 Octobre à 20 heures 30 minutes, le Conseil Municipal de cette 
Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans 
le lieu habituel de ses séances, Salle du Conseil sous la présidence de PRINCE 
Lucien, Maire  
 
Présents : M. PRINCE Lucien, Maire, Mmes : AUGUIN Maryse, MICHON Magali, 
PROUTEAU Sabrina, PROUX Nathalie, MM : GIRARD Guy, LIAIGRE Sylvain, 
PERCHOT Noël 
 
Excusés : DOUCHET Mickaël donne pouvoir à Mme PROUTEAU Sabrina, BARRÉ 
Catherine donne pouvoir à M. GIRARD Guy et COTTEREAU Nadège 
 
Absents : Mmes : BOUCHEREAU Manuela et LACAN Sylvaine, MM : PALLADE 
Gaëtan et RECOQUE Raphaël 
 
A été nommée secrétaire : Mme PROUTEAU Sabrina 
 
Objet de la délibération : Assurances des Risques Statutaires du personnel - 
Contrat groupe proposé par le Centre de Gestion 
 
Le Maire expose : 
 
Dans le respect du Code de la commande publique et après avoir recueilli 
les intentions des collectivités, le Centre de Gestion a lancé un marché en 
procédure avec négociation pour la mise en place d’un contrat groupe à 
adhésion facultative relatif à l’assurance des risques statutaires du 
personnel des collectivités territoriales et établissements publics de 
Vendée. 
 
La Commission d’Appel d’Offre du Centre de Gestion, réunie le mardi 8 
juillet 2025, a jugé l’offre de CNP ASSURANCES, économiquement viable 
et acceptable sur la base des critères d’attribution du marché, et a choisi 
de retenir cette offre.  
 
Considérant que : 
- la collectivité a donné mandat au Centre de Gestion en vue de la 
souscription au contrat groupe d’assurance, 
- la collectivité adhère au contrat groupe d’assurance en cours dont 
l'échéance est fixée au 31 décembre 2025,  
- compte tenu des avantages d'une consultation groupée,  
il est proposé d’adhérer au contrat groupe d’assurance des risques 
statutaires mis en place par le Centre de Gestion. 
 
Dans le cadre de la mise en place du nouveau contrat groupe d’assurance 
des risques statutaires pour la période 2026-2029, la collectivité devra 
adhérer via la plateforme en ligne mise en place par CNP-Assurances et 
signer la convention d’assistance et de gestion du Centre de Gestion. 
 
Il est précisé le choix de couverture retenue par la collectivité et les bases 
de cotisation. 
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1- Adhésion au contrat pour les agents affiliés à la CNRACL 
 

Taux de cotisation  
 
Taux de cotisation assureur de 5,69 %, hors frais de gestion, pour 
l’ensemble des garanties suivantes :  

 Maladie ordinaire avec une franchise de 15 jours,  
 Longue maladie,  
 Longue durée,  
 Maternité, paternité, adoption,  
 Congés d’Invalidité Temporaire Imputable au Service (accidents de 

travail et maladies professionnelles) sans franchise,  
 Décès. 

 
Taux de frais de gestion du CDG 85 pour l’ensemble des garanties : 
0,12 %. 

 
Les taux proposés sont garantis les trois premières années d’assurance 
(du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2028), sauf évolution réglementaire 
qui impacterait les garanties et prestations à verser. Cette garantie de taux 
est assortie d’une renonciation à résiliation les deux premières années du 
contrat. 
 

Assiette de cotisation de la collectivité 

 
Le taux de cotisation s’applique à l’assiette de cotisation composée à 
minima du Traitement Brut Indiciaire (TBI). 
 
La collectivité fait le choix de compléter son assiette de cotisation avec les 
éléments optionnels suivants :  

 
 Moitié des charges patronales, exprimée en pourcentage (25%) du 

TBI majoré de la NBI 
 

2- Adhésion au contrat pour les agents affiliés à l’IRCANTEC  
 

Taux de cotisation 
 
Le taux de cotisation assureur est de 1,15 %, hors frais de gestion, pour 
l’ensemble des garanties suivantes :  

 Maladie ordinaire avec une franchise de 15 jours,  
 Grave maladie, 
 Maternité, paternité, adoption,  
 Congés d’Invalidité Imputables au Service (accidents du travail et 

maladies professionnelles) sans franchise. 
 
Le taux de frais de gestion du CDG 85 est de 0,05 % pour l’ensemble 
des garanties citées. 
 
Les taux proposés sont garantis les trois premières années d’assurance 
(du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2028), sauf évolution réglementaire 
qui impacterait les garanties et prestations à verser. Cette garantie de taux 
est assortie d’une renonciation à résiliation les deux premières années du 
contrat. 
 
Le taux de cotisation s’applique à l’assiette de cotisation composée à 
minima du Traitement Brut Indiciaire (TBI). 
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Vu le code général de la Fonction publique, 
  
Vu le code général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le code des assurances, 
 
Vu le Code de la commande publique, 
 
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application du 
deuxième alinéa de l’article 26 de la loi n° 85-53 du 26 janvier 1984 et 
relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour 
le compte des collectivités locales et établissements territoriaux,  
 

Vu la délibération n° 20241105 du 18 novembre 2024 de la collectivité 
donnant mandat au Centre de Gestion en vue de la souscription au contrat 

groupe d’assurance, 
 
Le Conseil Municipal vous propose : 
 

 D’approuver l’adhésion au contrat groupe d’assurance des risques 
statutaires mis en place par le Centre de Gestion et selon les 
modalités proposées ci-dessus ; 
 

 D’autoriser la signature de la convention d’assistance et de 
gestion du Centre de Gestion ; 

 
 D’autoriser Monsieur le Maire à signer l’ensemble des documents 

afférents à cette affaire. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité,  
 
ADOPTE les propositions ci-dessus. 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Nantes, 6 allée Gloriette 44041 NANTES CEDEX 01, dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication et/ou notification. Cette juridiction peut être saisie par voie 
postale ou par le biais de l'application "Télérecours citoyens" accessible à partir du site : 
www.telecours.fr 

 
Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
 
Pour copie conforme : 
En mairie, le 23/10/2025 
Le Maire, 
Lucien PRINCE. 
 
#signature# 
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